
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 24 AVRIL 2023 

 L'an deux mil vingt trois, le vingt quatre avril, à 20 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à la mairie de Pompaire, en séance publique, sur la convocation qui 

leur a été adressée par le maire conformément aux article L. 2121-10 et L. 2121-11 du code général des 

collectivités territoriales et sous la présidence de Monsieur CHAUSSONEAUX Jean-Paul, Maire. 

 

 Etaient présents : 

MM. CHAUSSONEAUX - MIGEON - BUTET - NIVELLE - BROSSARD - BREMOND - 

BRANGEON - DOMINEAU-PIN - PASSEBON - FAZILLEAU 

MMES PIET - LE DÛ - POUDRET - CHEVALLIER - CHASSOT - DESCHAMPS – CROC 

Etait absente et excusée : 

MME MOREAU 

Etait absent : 

 M. DELOUBES 

  Secrétaire de séance :  

   Mme Laurence CHEVALLIER 

  

APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 MARS 2023 

 Le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité, ce compte rendu. 

 

AFFAIRES GÉNÉRALES 

-DÉCISIONS PRISES PAR LE MAIRE DANS LE CADRE DE LA DÉLÉGATION 

 En vertu de l’article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales, les décisions municipales 

suivantes ont été prises depuis le dernier conseil :  

 

Date de 

décision 

Objet de la 

commande 
Destination Entreprises attributaires Prix TTC 

24/03/2023 Entretien terrains Stade EDP 2 219.71 

27/03/2023 Piégeage rongeurs  FREDON 572.00 

31/03/2023 
Entretien tondeuse   

SF 450 
Service Technique LUDO MOTOC 175.02 

31/03/2023 
Plan éclairage Rues de Verdun, 

d’Auzay 
GEF TP 1 020.00 

07/04/2023 
Entretien tondeuse 

HRH536 
 LUDO MOTOC 147.80 

19/04/2023 
Tranchée et pose de 

tube annelé D300 

Lotissement Pont-

Soutain 
BONARICH Maçonnerie 1 897.20 

19/04/2023 Réparation broyeur Service Technique SERVANT 3 842.76 

19/04/2023 Panneaux Commune LACROIX 2 193.78 

 

PRÉSENTATION DU PROJET DE TRANSPORT SOLIDAIRE PAR MME ADELINE RIVAULT 

 Madame Adeline RIVAULT qui est animatrice lien social au CIF-SP (Association pour le 

développement du lien entre les âges) de Poitiers vient présenter le dispositif « transport solidaire » à 

l’Assemblée. 

 Le transport solidaire est un service d’entraide citoyenne qui met en relation des bénéficiaires et des 

chauffeurs bénévoles pour permettre le déplacement à celles et ceux qui, définitivement ou momentanément, 

rencontreraient des difficultés de transport, dans leurs déplacements du quotidien (rendez-vous médicaux, 

administratifs, courses, visites à des proches…).  

 Cette association basée à Poitiers, s’étend sur les Deux-Sèvres et la Vendée. Le but est de lutter contre 

l’isolement des personnes fragiles par diverses actions dont le transport solidaire. Le transport solidaire en 

quelques mots : 

- mise en relation bénévoles et bénéficiaires, (la majorité des bénéficiaires ont plus de 75 ans), 

- prise de rendez-vous via une plateforme téléphonique 48 à 72 h à l’avance pour réserver. Tous les 



trajets passent par la plateforme 

- inscription en mairie, 

- paiement en directe au chauffeur sur la base de 0.37 centimes/kilomètre. (prix des frais réels 

communiqués par l’Etat), 

- pas de commission supplémentaire, 

- pas d’engagement des uns ou des autres, 

- pas de conditions de ressources, 

- chauffeurs bénévoles sont souvent des jeunes retraités, sans limite d’âge, en fonction de l’emploi 

du temps ou des activités, sans contrainte, 

- assurance : véhicule, RC et si problème à l’intérieur du véhicule c’est l’assurance de l’association, 

- coût : pour la collectivité ► 30 €/année, pour les bénéficiaires ou chauffeurs ► adhésion gratuite, 

- calcul : le chauffeur communique les kilomètres, 

- paiement : carnet à souche en 3 exemplaires (1 au chauffeur, 1 reçu au bénéficiaire et 1 qui reste 

dans le carnet à l’Association pour vérification, 

- temps d’attente : 1h à 1h et demi, au-delà deux chauffeurs sont réservés, 

- information sur les horaires de réservation, sur les communes adhérentes (exemple : en deux 

semaine à Châtillon : 17 bénéficiaires et 3 chauffeurs), 

- si le bénéficiaire est mineur, il doit être accompagné d’un majeur, 

- comment communiquer : flyers dans la gazette, les commerces , la administrations… 

 

Après avoir entendu l’exposé sur le transport solidaire et sur proposition du Maire,  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 

- décide d’adhérer au dispositif du transport solidaire présenté par l’Association CIF-SP, Solidaires 

entre les âges, 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier,  

- dit que la dépense (adhésion au CIF-SP 30 €/an tarif 2023) sera inscrite au budget 2023, section de 

fonctionnement. 

 

PRÉSENTATION DU PROJET DE NOUVEAU LOGO DE LA COMMUNE PAR M. ANTHONY 

PARTHENAY 

 Monsieur Anthony PARTHENAY, dirigeant d’Esprit Pub vient présenter à l’Assemblée le projet de 

nouveau logo travaillé par la Commission Communication-Jeunesse en partenariat avec Esprit Pub. 

 Monsieur PARTHENAY informe l’Assemblée de la démarche mise en place. Il s’agit d’ateliers 

ludiques qui permettent de faire émerger une vision du territoire. Un dénominateur commun est ressorti entre 

les personnes mises en situation : Pompaire : bon vivre, commune paisible, énergie humaine (associations 

dynamiques). Pompaire est une commune rurale proche de la ville. Le territoire est composé de trois partie (la 

Maladrerie, Pont-Soutain et le bourg historique). 

 Il a été soumis 4 propositions au groupe de travail, une a fait l’unanimité. Cette dernière est présentée et 

expliquée. 

- Couleur de la gazette, 

- Diversité du territoire, 

- Feuille 

- Vert : touche verte autour de Pompaire, 

- Axe routier Parthenay-Saint-Maixent 

- Vitraux de l’église (mosaïque). 

Une discussion s’engage autour de ce nouveau logo, sur les lettres de POMPAIRE et « l’énergie 

paisible ». 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

/ 

 

INFORMATIONS 

 

 Monsieur le Maire informe le Conseil du prochain conseil et de quelques manifestations à venir : 



- Prochain conseil : 22 mai 2023. 

- Manifestations à Pompaire : 

o Fête du Jumelage (30ème anniversaire) : 18, 19 et 20 mai 2023. 

o Marché des potiers organisé par l’Association Terre à Terre (2ème année) : 4 juin 2023. 

o Course de la paix avec les enfants de l’école : 23 juin 2023 (organisation d’un goûter après 

la course pour tous les enfants de l’école). 

o Vide grenier de l’ESCP (Foot) : 18 juin 2023 sur l’aire de la Futaie 

o Fête de la Saint-Jean – La Pompairienne : 24 juin 2023. 

o Le Bistrot des Elus : 30 juin 2023 à 17h salle de la Petite Ecole. 

o Soirée Patrimoine de Gâtine en partenariat avec le Carug : 2 septembre 2023. Des bénévoles 

sont attendus pour la préparation, l’organisation et le rangement. 

o Journée des Associations : 2 juillet 2023. 

 

Clémence CROC souhaite organiser avec son association un marché de Noël. Le vendredi soir, la 

manifestation serait en lien avec la fête de Noël de l’école, et le marché avec animations ouvert à tous le 

samedi. 

 

Laurence Chevallier demande si un objet avec le logo de la commune ne pourrait pas être donné à chaque 

inscription de la Pompairienne ? A réfléchir. 

 

 

Tous les sujets étant épuisés, la séance est levée à 21 h 50. 

 

 

 


